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Ont été dûment convoqué :  
Tous les licenciés du GN Carpe, Tous les Présidents des GR Carpes 
 
L’Assemblée Générale est présidée par Frank Volle Président du Groupement National Carpe 
 
Il est fait lecture de l’Ordre du Jour 
 
Il est procédé à l’appel des grands électeurs.  
Sont convoquées les Régions 
Alsace – Aquitaine – Auvergne – Bourgogne –  Bretagne - Centre –  Champagne Ardennes – Franche 
Comté – Ile de France -Languedoc Roussillon – Limousin – Lorraine -  Midi Pyrénées – Nord Pas de 
Calais – Normandie - Pays de Loire – Picardie - Poitou Charente – Provence Cote d’Azur – Rhône 
Alpes représentant un total de 86 voix  
 
Sont représentées les Régions 
Alsace – Aquitaine – Auvergne – Bourgogne – Centre – Languedoc Roussillon – Midi Pyrénées – 
Poitou Charente – Provence Cote d’Azur – Rhône-Alpes – Ile de France. 
Représentant un total de 73 voix. 
 
Le quorum est de 43 voix 
Constatant que le quorum des voix est atteint, Frank Volle déclare la session de l’Assemblée Générale 
ouverte. 
 
Examen des points soumis à l’Ordre du Jour 
 

- bilan moral 2004.  
Frank Volle fait lecture du bilan moral rédigé par l’ancienne direction signalant toute fois que le but 
essentiel de cette AG étant d’entériner les comptes 2004 et d’adopter les nouveaux statuts et 
règlements pour être en conformité avec les souhaits du ministère. 
 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 
Pour : 73 
Le Rapport est adopté 
 

- Bilan financier 2004 
Wilfried Olivier fait lecture du bilan financier 2004 au vu des pièces et bilan présenté par l’ancienne 
direction. 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 



Pour : 73 
Le Rapport est adopté 
 

- Nouveaux Statuts et Règlement Intérieur. 
Denis CRESPY présente les nouveaux statuts et règlement intérieur du GN Carpe imposés par la 
fédération de tutelle après avis du Ministère de la Jeunesse et des Sports et de la Vie Associative. Il 
fait remarquer le grand bouleversement à savoir que dorénavant, les régions devront désigner des 
délégués pour assister aux AG avec droit de vote. Les mandats ne seront plus détenus par les 
présidents de région. 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 
Pour : 73 
Les nouveaux statuts et règlement intérieur sont adoptés. 
 

- budget prévisionnel 2005  
Le prévisionnel est présenté par Wilfried OLIVIER soulignant que la marge de manœuvre 2005 est 
très limitée. 
 
De plus, il souligne que nous sommes dans une année de transition, et qu’il nous sera très difficile de 
constituer pour 2005 un fond associatif dans le cadre des textes en vigueur.   
Retenant toutes les observations des commissaires aux comptes lors de l’examen des comptes 2004 
aucun dépassement de ligne budgétaire ne pourra être toléré. 
Des provisions seront constituées sur les fonds spécifiques de l’équipe de France 3500 € (championnat 
du monde 2008 et 1500 € en provision exceptionnelle –remboursement des dépassements 2004- ) et 
sur les droits d’inscription au championnat de France 3334 € (dépassement 2004) pour constituer un 
fond de soutien du projet sportif. 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 
Pour : 73 
 

- Candidature aux différentes commissions 
Denis CRESPY rappelle que lors de notre dernière AG Extraordinaire il manquait à l’AG de désigner 
3 membres à la Commission de Discipline. 
Il présente les demandes de candidature 
Nicolas PEYTAVI, Nicolas BACH, François BOUVET, Jean François BERTOLOTTI. 
Jacques LACROUTE prend la parole est demande qui est le président de la Commission. Denis 
CRESPY rappelle que ce dernier est Julien QUIEF, Vice Président National et qu’il avait été désigné 
lors de l’AG de Corbas. 
Candidature de Nicolas PEYTAVI 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 
Pour : 73 
Candidature de Nicolas BACH 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 0 
Pour : 73 
Candidature de François BOUVET 



Notant les observations d’Hervé DELCROIX, Jean DI-RUZZA, Régis LEVANT,  
Frank VOLLE soutenant cette candidature, il est procédé au vote. 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 2 
Contre : 24 
Pour : 47 
François BOUVET est désigné 
Candidature de François BERTOLOTTI 
Notant les observations d’Hervé DELCROIX, Jean DI-RUZZA, Régis LEVANT l’assemblée délibère 
Inscrits : 73 
Votants : 73 
Nul : 0 
Abstention : 46 
Contre : 27 
Pour : 0 
Candidature refusée 
 

- Championnat de France Senior 
Régis LEVANT présente le rapport sportif 2004. La discussion s’engage sur les manches finales 2005. 
Prenant la parole, Denis Alain Crespy signale que lors du comité directeur du matin il a été décidé  de 
porter exceptionnellement a 49 équipes le nombre d’équipes sélectionnées pour disputer les manches 
finales afin d’intégrer les trois équipes sorties de l’équipe de France ainsi que l’équipe championne de 
France 2004. Réglementairement, aucune objection ne peut être retenue pour les trois premières, 
concernant l’équipe championne de France 2004, cette décision est prise au regard du règlement 
sportif 2004.  
Julien Bernardor, Jacques LACROUTE et Eric VOCANSON font part de leurs inquiétudes concernant 
l’organisation de la manche de Montrevel en Bresse. Denis CRESPY rappelle que ce point a été 
abordé en Comité Directeur du matin, que l’organisation de cette rencontre est par délégation du 
ressort de la commission technique et sportive, que sont membres de la commission Regis LEVANT, 
Olivier PETIT, Jacques LACROUTE, Lucien WAGNER, Laurence Jean DEHAN, Miguel PETRISOT 
et Jean François BAUDOUI. Jean François BAUDOUI étant absent, il ne peut être apporté de réponse 
à ce jour.  
Frank VOLLE prendra contact avec JF BAUDOUI et des décisions seront prises 
 

- Championnat de France « Jeune » 
Jacques LACROUTE présente le rapport sportif 2004 et les projections pour le championnat de France 
2005 
 

- Présentation de l’équipe de France 
Après les décisions fin 2004 de Christian RIVALTA ( Directeur Technique National) 

et Marc FUSEAU ( Capitaine) de ne pas poursuivre leur aventure avec l’équipe de France, 
l’équipe de Direction et Hervé DELCROIX, Président du Groupement National Carpe ont 
décidé de dissoudre l’équipe de France 2004. 

Le nouveau Comité Directeur du Groupement National Carpe élu début 2005 a chargé 
une commission composée de Patrick GUILLAUMIN, Olivier PETIT et Frank VOLLE de 
désigner un nouveau Capitaine qui devra sélectionner les membres de la nouvelle équipe de 
France 2005. 

C’est Christian LOGEAIS qui est choisi par la commission comme Capitaine et qui 
aura donc la charge de sélectionner les membres de la nouvelle équipe de France et sera 
responsable des compétitions. 

 Jacques LACROUTE est chargé des relations avec les instances nationales et 
internationales pour l’organisation des compétitions et les déplacements de l’équipe. 



Le comité Directeur et la commission ont demandés à Christian LOGEAIS de choisir 
les membres de l’équipe de France à partir des équipes lauréates des derniers Championnats 
de France 2004 et 2003. 

Après consultations, Christian LOGEAIS, Capitaine, a sélectionné les quatre binômes 
de l’équipe de France 2005 : 

 
- Alain LEDUC et Didier LOTH 
- Sébastien VIGUERIE et Nicolas TRIVE 
- Eric VOCANSON et Julien BERNARDOR 
- Jean Luc LUCAS et Patrick LHOMME 

 
La nouvelle équipe de France et son capitaine seront présentés dans les prochaines 

semaines à la commission ainsi qu’aux sponsors. 
 
Le calendrier des manifestations 2005 de l’équipe de France est le suivant : 
 

Mars 2005 : 
- rassemblement de l’équipe et présentation à la commission et aux sponsors. 

 
Juillet 2005 :  

- présence aux Championnats de France des Jeunes à Pirot (03) 
          - présence à la manche « rivière » des Championnats de France Seniors à BLERE (18) 

- Match international Italie / France. 
 
Septembre 2005 :       
  - présence à la manche « étang » des Championnats de France Seniors à MONTREVEL (01) 
 
Octobre 2005 : 
 - Championnats du Monde sur le barrage de l’Eau d’Heures en BELGIQUE. 
 

- Site Internet 
Christian BARET rappelle les modifications apportées et présente la fréquentation du site. Concernant 
le forum, il souhaite que les articles soient publiés directement sur le site et non sur le forum. 
 
 
Frank Volle 
Président             

Clément QUIEF  
Secrétaire 

 
Vice Président 
Denis CRESPY 
 

 



  


